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Qu’est-ce qu’un comité mixte sur la 
santé et la sécurité au travail (CMSST)?
• Le CMSST est formé de personnes représentant les travailleuses et 

travailleurs et l’employeur. Les membres du comité sont déterminés à 
améliorer ensemble les conditions de santé et de sécurité dans le lieu de 
travail. 

• Le CMSST est un organisme consultatif chargé de promouvoir la santé et la 
sécurité au travail, de relever les risques présents dans le lieu de travail et 
de présenter des recommandations à l’employeur afin qu’il prenne des 
mesures face à ces risques. 

• L’employeur doit tenir les comités au courant de l’évolution de la situation 
en matière de santé et de sécurité au travail. 



Qu’est-ce qu’un comité mixte sur la 
santé et la sécurité au travail (CMSST)?

• Le comité tient des réunions périodiques, 
réalise régulièrement des inspections du lieu 
de travail et présente des recommandations 
écrites à l’employeur en vue d’améliorer la 
santé et la sécurité des travailleuses et 
travailleurs.

• Les CMSST constituent une ressource 
importante pour assurer la santé et la 
sécurité au travail.



Les avantages d’être membre d’un 
comité

• participent à des réunions trimestrielles selon un horaire établi par le comité;
• réalisent des inspections du lieu de travail;
• enquêtent sur les accidents au travail, les refus de travailler et les questions connexes.

En plus de suivre une formation initiale, les membres :

• ont le droit de consacrer des heures de travail à ces tâches; 
• sont considérés comme étant au travail pendant l’exécution de ces tâches (et sont donc 

rémunérés);
• acquièrent des compétences (résolution de problèmes, travail d’équipe, pensée critique, 

etc.).

Les membres :



Le saviez-vous?

IL Y A SIX (6) COMITÉS AVEC 92 MEMBRES 26 RÉUNIONS AU TOTAL
(2022)

21 IMMEUBLES INSPECTÉS 
(CUMUL ANNUEL), SOIT 

6 500 ESPACES

1 504 RISQUES RELEVÉS 
(CUMUL ANNUEL)



Nous cherchons des personnes comme 
vous!
• Participer à un comité mixte sur la santé et la sécurité au travail, ça 

vous plairait? Aidez-nous à améliorer les conditions de santé et de 
sécurité à l’Université d’Ottawa. Ensemble, nous y arriverons!



Devenez membre d’un CMSST dès 
aujourd’hui!
• Si vous souhaitez faire partie d’un CMSST, vous pouvez :

• manifester votre intérêt auprès de votre superviseure ou superviseur immédiat;
• vérifier s’il y a des sièges vacants en consultant la liste des membres;
• communiquer avec votre syndicat ou association (les syndicats et associations 

nomment leurs membres à chaque comité);
• contacter le Bureau de la dirigeante principale de la gestion des risques pour obtenir 

de l’aide au besoin.

• Le personnel de gestion est invité à s’adresser au Bureau de la dirigeante 
principale de la gestion des risques.

• Une orientation et un guide, ainsi que d’autres occasions de formation, 
sont offerts à tous les membres.

mailto:sst-ohs@uottawa.ca
mailto:sst-ohs@uottawa.ca
https://bgr.uottawa.ca/comite/
https://orm.uottawa.ca/sites/orm.uottawa.ca/files/reference-comite.pdf
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